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Service de la coordination et du soutien 

interministériels - Pôle environnement Arrêté préfectoral complémentaire n° 6322 du 13 
août 2021 relatif à la mise en œuvre de mesures 
en cas de déclenchement des procédures 
préfectorales. lors d'épisode de pollution de l'air 
ambiant pour la société SIB Thebault SAS sur la 
commune de Sauzé Vaussais 

Le Préfet des Deux Sèvres 
Chevalier de la légion d'honneur 

Chevalier de l'Ordre Nationale du Mérite, 

VU la directive 2008/50/CE du Parlement européen et du Conseil du 21 mai 2008 modifiée 
concernant la qualité de l'air ambiant et un air pur pour l'Europe ; 

VU le code de l'environnement, notamment ses articles L. 223: (relatif aux mesures d' urgence), 
R. 2211 (relatif à la surveillance de la qualité de l'air et de l'information au public) et R. 223-1 à R. 
223-4 (relatifs aux mesures d'urgence) et R. 514-4 (relatif aux sanctions applicables aux 
Installations Classées pour la Protection de l'Environnement) : 

VU le décret n°2007374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à |’ action des services de l' État dans les régions et les départements ; 

VU le décret du président de la République du 15 janvier 2020 portant nomination de 
M. Emmanuel AUBRY, en qualité de préfet des Deux-Sèvres ; 

VU l'arrêté ministériel du 7 avril 2016, modifié le 26 août 2016, relatif au déclenchement des 
procédures préfectorales en cas d'épisode de pollution de l'air ambiant et notamment son 
article 6 : 

VU l'arrêté préfectoral du 7 avril 2017 relatif au déclenchement des procédures d'information- 
recommandations et d'alerte en cas d'épisode de pollution de l'air ambiant par le dioxyde 
d'azote (NO2), les particules en suspension (PM10) et l'ozone (O3) sur le département des Deux- 
Sèvres, déclinant l'arrêté ministériel du 7 avril 2016 susvisé et notamment son article 6 ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 3846 du 19 avril 2002 relatif à la régularisation et l'extension ‘de 
l'installation de travail du bois exploitée par la société SIB Thebault SAS à Sauzé-Vaussais : 

VU l'arrêté préfectoral du 26 juillet 2021 portant délégation dé signature à M. Xavier MAROTEL, 
secrétaire général de la préfecture des Deux-Sèvres : 

VU le guide de gestion des épisodes de pollution de la Direction Générale de l'Énergie et du 
Climat du 11 avril 2018 ; 

VU le rapport de l'inspection des installations classées en date du 4 mai 2021 ; 

VU le projet d'arrêté transmis à l'exploitant l'invitant à formuler ses observations dans un délai 
de 15 jours; 

VU la réponse de l'exploitant indiquant n'avoir aucune observation à formuler:



CONSIDÉRANT que les épisodes de pollution aux particules doivent entraîner des mesures 
ciblées sur les activités fortement émettrices de poussières mais également sur les émetteurs 
des précurseurs des particules secondaires, c'est-à-dire les émetteurs de SO2, NOx et COV : 

CONSIDÉRANT que les épisodes de pollution à l'ozone doivent déclencher des mesures dans 
les installations fortement émettrices de NOx et de COV ; 

CONSIDÉRANT que les épisodes de pollution au dioxyde d'azote doivent déclencher des 
mesures dans les installations fortement émettrices de NOx ; 

CONSIDÉRANT que la société SIB Thebault SAS fait partie des émetteurs importants de 
poussières en Nouvelle-Aquitaine ; 

CONSIDÉRANT qu'ATMO. Nouvelle-Aquitaine propose un dispositif d'alerte par SMS et message 
électronique qui informe de l'activation d’une procédure préfectorale ; 

CONSIDÉRANT que l'autorité préfectorale peut déclencher deux types de procédure, une 
procédure d'information et recommandation et une procédure d'alerte ; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 : OBJET DE L'ARRÊTÉ 

La société SIB Thebault SAS est tenue de mettre en œuvre dans les meilleurs délais les mesures 
du présent arrêté pour l'exploitation de son établissement situé 20 rue de Saunière à Sauzé- 
Vaussais (79190). - 

ARTICLE 2 : DÉFINITIONS 

Au sens du présent arrêté, on entend par : 

« Air ambiant »: l'air extérieur de la troposphère, à l'exclusion des lieux de travail tels que 
définis par la directive 89/654/CEE ; 

« Procédure d'information et de recommandation » selon l'arrêté ministériel du 7 avril 2016: 

niveau au-delà duquel une exposition de courté durée présente un risque pour la santé 
humaine de groupes particulièrement sensibles au sein de la population et qui rend nécessaires 
l'émission d'informations immédiates et adéquates à destination de ces groupes et des 
recommandations pour réduire certaines émissions ; 

« Procédure d'alerte » selon l'arrêté ministériel du 7 avril 2016 : niveau au-delà duquel une 
exposition de courte durée présente un risque pour la santé de l’ensemble de la population ou 
de dégradation de l'environnement, justifiant l'intervention de mesures d'urgence ; 

« Épisode de pollution de l'air ambiant » : période au cours de laquelle la concentration dans 
l'air ambiant d’un ou plusieurs polluants atmosphériques est supérieure au seuil d’information 
et de recommandation ou au seuil d'alerte ;



« ATMO Nouvelle-Aquitaine » : Association agréée par le Ministère de l'écologie, responsable de 
la surveillance de la qualité de l'air sur la Nouvelle-Aquitaine. 

ARTICLE 3 : PLAN D'ACTION 

L'exploitant définit dans un délai del 1 mois à compter de la notification du présent arrêté, un 
plan d'action relatif au fonctionnement de son établissement lors d'épisodes de pollution de 
l'air ambiant. 

Ce plan d'action est établi en intégrant et en adaptant les mesures des articles 4 et 5 du 
présent arrêté et est adapté en fonction du ou des polluant-s concerné-s par le pic de 
pollution. Il est tenu à disposition de l'inspection. 

Ce plan d'action devra être mis en place au plus tard le lendemain du déclenchement des 
procédures préfectorales lors des épisodes de pollution de l'air ambiant tels que définis à 
l'article 2 du présent arrêté. 

Ce plan d'action définit notamment les modalités mises en place par l'exploitant pour sé tenir 
informé des évolutions de la qualité de l'air dans son département. 

ARTICLE 4 : MESURES EN CAS DE PROCÉDURE D'INFORMATION ET DE RECOMMANDATION 

Les mesures ci-après devront être appliquées au plus tard le lendemain du déclenchement de la 
procédure d'information et recommandation. 

* une sensibilisation aux bonnes pratiques liées à l'écoconduite et invitation au 
covoiturage, mobilité douce, transports en communs et aux limitations de vitesse en 
période d'épisode doit être communiquée auprès de tous les employés ; 

* l'ensemble des salariés doit être renseigné de l'épisode par une note d'information 
envoyée par e-mail ou téléphone et affichée sur site, ainsi que par une information aux 
chefs de service pour la mise en place de toutes les mesures restrictives durant l'épisode 
de pic de pollution si le seuil venait à évoluer ; 

+ la présence sur site des postes administratifs doit être limitée en incitant au télétravail et 
en privilégiant celle des postes indispensables ; 

+ une sensibilisation des transporteurs à la présence du pic de pollution doit être réalisée, 
en particulier par la mise à l'arrêt des véhicules (pour les camions en attente de 
chargement) et la limitation de vitesse. 

ARTICLE 5 : MESURES EN CAS DE PROCÉDURE D'ALERTE 

Les mesures ci-après devront être appliquées au plus tard le lendemain du déclenchement de la 
procédure d'alerte. À - noter que lorsqu'un dépassement du seuil 
d'information/recommandation est prévu le jour-même, et cela pour une durée de deux jours 
consécutifs, la procédure évolue en procédure d'alerte même si ce seuil n'a pas été atteint. 

+ arrêt de l’utilisation des groupes électrogènes et des pompes thermiques, sans que cela 
ne remette en cause le bon état de l'installation et sa sécurité : 

* les travaux de manutentions, de déplacements internes, les opérations de transferts ainsi 
que toute autre opération générant des PM sont limitées, dans la mesure du possible ;



+ _les opérations de broyage, criblage, tamisage, concassage sont limitées, dans la mesure 
du possible ; 

* un contrôle renforcé et une optimisation du fonctionnement de tout système de 
traitement, de filtration des PM sont mis en œuvre, avec arrêt immédiat des installations 
si un dysfonctionnement de ces systèmes est constaté. 

ARTICLE 6 : PUBLICITÉ 

Pendant une durée minimum d’un mois, une copie du présent arrêté sera affichée à la mairie de 
Sauzé-Vaussais pour y être consulté. Le procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité 
sera dressé par les soins du maire. 
L'arrêté sera publié sur le site internet des services de l'Etat en Deux-Sèvres. 

ARTICLE 7 : DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

Conformément à l’article L18117 du code de l'environnement, la présente décision est soumise. 
à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la juridiction administrative 
auprès du tribunal administratif de Poitiers (15 rue de Blossac - BP 541 - 86 020 Poitiers Cedex), 
ou sur l'application internet Télérecours citoyens (www.telerecours.fr), dans les délais prévus à 
l’article R181-50 du même code : 

1° par l'exploitant, dans un délai de deux mois, à compter du jour où la présente décision lui a 
été notifiée ; 
2° par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts 
mentionnés à l’article L181-3 dans un délai de quatre mois à compter de : 
a) l'affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l’article R181-44 : 
b) la publication de la décision sur le site internet des services de l'État dans les Deux-Sèvres, 
prévue au 4° du même article. 

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette 
dernière formalité, le délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision. 

ARTICLE 8 : EXÉCUTION 

Le secrétaire général de la préfecture des Deux-Sèvres, la directrice régionale de 
l'environnement, de l'aménagement et du logement, l'inspection des installations classées pour 
la protection de l'environnement et le maire de Sauzé-Vaussais sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée à la société SIB 
Thebault SAS. 

Niort, le A3 aoûk 02: 

Pour le préfet et par délégation, 
Le secrétaire géné réfecture,    


